
Quelle articulation entre le règlement interne et la politique de
remboursement ?

Réponse courte

Le règlement interne et la politique de remboursement sont deux documents distincts : le règlement interne fixe les

règles générales d’organisation, de discipline, d’hygiène et de sécurité, tandis que la politique de remboursement

précise les modalités de prise en charge des frais professionnels engagés par les salariés. Le règlement interne peut

mentionner l’existence de la politique de remboursement et rappeler ses principes essentiels, mais il ne peut pas en

détailler les procédures, qui relèvent exclusivement de la politique de remboursement.

L’articulation entre les deux impose que le règlement interne renvoie à la politique de remboursement pour les

aspects pratiques, sans s’y substituer ni en limiter la portée légale. En cas de contradiction, la règle la plus favorable

au salarié s’applique, sous réserve du respect des dispositions impératives du Code du travail. L’égalité de traitement

et la traçabilité des communications doivent être assurées dans l’application des deux documents.

Définition

Le règlement interne est un document unilatéral établi par l’employeur, qui fixe les règles relatives à l’organisation,

à la discipline, à l’hygiène et à la sécurité au sein de l’entreprise. Il s’impose à tous les salariés et doit être

communiqué à l’Inspection du travail et des mines (ITM) ainsi qu’aux représentants du personnel, conformément à

l’article L.221-1 du Code du travail.

La politique de remboursement des frais professionnels est un document interne distinct, qui précise les

conditions, limites et modalités de prise en charge par l’employeur des dépenses engagées par les salariés dans

l’intérêt de l’entreprise. Elle doit respecter les principes posés par le Code du travail luxembourgeois, notamment

l’obligation de remboursement des frais professionnels.

Conditions d’exercice

Le règlement interne ne peut contenir que des dispositions relatives à l’organisation générale, à la discipline, à la

santé et à la sécurité. Il ne peut réglementer de manière exhaustive les modalités de remboursement des frais

professionnels, sauf si ces modalités relèvent de la discipline ou de la sécurité, comme l’obligation de fournir des

justificatifs pour éviter les abus.

La politique de remboursement doit être conforme aux dispositions légales et conventionnelles, notamment

l’obligation de rembourser les frais engagés par le salarié dans l’intérêt de l’employeur (article L.125-7 du Code du

travail). Elle ne peut prévoir de conditions moins favorables que celles résultant de la loi, d’une convention collective

ou d’un accord d’entreprise.
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L’articulation entre ces deux documents impose que le règlement interne puisse renvoyer à la politique de

remboursement pour les aspects pratiques, sans s’y substituer ni en limiter la portée légale. L’égalité de traitement

entre salariés doit être respectée dans l’application des deux documents.

Modalités pratiques

La politique de remboursement doit être formalisée par écrit et communiquée à l’ensemble des salariés. Elle peut

être annexée au règlement interne ou diffusée par tout moyen garantissant son accessibilité, comme l’intranet,

l’affichage ou la remise en main propre. Toute mise à jour doit suivre les mêmes exigences de publicité que le

règlement interne.

Le règlement interne peut mentionner l’existence de la politique de remboursement et en rappeler les principes

essentiels, tels que l’obligation de justification, les délais de présentation des notes de frais ou les sanctions en cas

de fraude. Le détail des procédures, comme les plafonds, les catégories de frais ou les modalités de validation,

relève exclusivement de la politique de remboursement.

En cas de contradiction entre le règlement interne et la politique de remboursement, la règle la plus favorable au

salarié s’applique, sous réserve du respect des dispositions impératives du Code du travail. La traçabilité des

communications et des validations doit être assurée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement, dans la documentation interne, les règles disciplinaires relevant du

règlement interne et les procédures opérationnelles propres à la politique de remboursement. Cette séparation évite

toute confusion sur la portée juridique de chaque document et garantit la sécurité juridique de l’employeur.

L’employeur doit veiller à ce que la politique de remboursement soit rédigée de manière précise, transparente et

conforme à la jurisprudence nationale, notamment sur la nature des frais remboursables, les plafonds applicables, les

délais de remboursement et les modalités de contrôle. L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être

assurées dans l’application des règles.

Il est conseillé d’associer les représentants du personnel à l’élaboration ou à la modification de la politique de

remboursement, même si cette consultation n’est pas légalement obligatoire, afin de prévenir les contestations

ultérieures. Un encadrement humain doit être prévu pour l’accompagnement des salariés dans la compréhension et

l’application de la politique.
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Cadre juridique

Article L.221-1 et suivants du Code du travail : définition, contenu et procédure d’adoption du règlement

interne.

Article L.125-7 du Code du travail : obligation de remboursement des frais professionnels.

Article L.414-3 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : consultation et information des représentants du personnel.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : obligation pour l’employeur de rembourser les frais engagés

dans l’intérêt de l’entreprise, interdiction d’imposer des conditions de remboursement moins favorables que la

loi ou la convention collective.

Circulaires de l’Administration des contributions directes : précisions sur la nature des frais professionnels et

leur traitement fiscal.

L’absence de politique de remboursement claire ou la confusion entre règlement interne et politique de remboursement expose

l’employeur à des litiges prud’homaux, à des sanctions administratives et à des redressements en cas de contrôle fiscal. Il est

essentiel de garantir la traçabilité des communications et de respecter l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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